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Le métier préparé 

Le technicien supérieur en Analyse, conduite et stratégie de l’entreprise agricole peut occuper des emplois salariés du type 

chef d’exploitation, gérant, chef de culture ou responsable d’élevage, animateur ou technicien-conseil, technicien d’expérimentation 

ou d’agriculture, contrôleur (qualité, aides, ..), technico-commercial. 

Pour le titulaire du diplôme, l’installation agricole demeure l’orientation professionnelle la plus importante, parfois précédée d’une 

période de salariat dans une entreprise agricole ou dans les services à l’agriculture. 

Types d’emplois accessibles : 

Production agricole: directeur ou gérant d'exploitation, éleveur, maraîcher, horticulteur, viticulteur, arboriculteur… 

Services à l'agriculture : 

· Conseil en production, en moyens de production ou en qualité : technicien conseil, technicien spécialisé, conseiller technicien,

contrôleur des cultures, contrôleur terrain, contrôleur de performance, technicien inséminateur, acheteur estimateur commercialisation 

du bétail, … 

· Animation développement : chargé de projet agricole, chargé d’audit, conseiller animateur en développement local, …

· Commercialisation : responsable d’entrepôt / magasin / dépôt, responsable de secteur, responsable développement

commercial, contremaître, agent d’encadrement,… 

BREVET PROFESSIONNEL Responsable d’Entreprise Agricole 
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· Comptabilité : assistant comptable. 

 

Le technicien et le chef d’exploitation peuvent exercer leurs activités dans des entreprises d'une grande diversité, quant à leur secteur 

d'activité, leur statut (entreprise individuelle, coopérative, organisme privé ou public), leur taille, leur chiffre d'affaires... Lorsqu’il est 

salarié dans la production, il est placé sous l’autorité du chef d’exploitation. 

 

Dans les services à l’agriculture, il est de façon générale sous la responsabilité hiérarchique du président, du directeur, du chef de 

service ou du responsable de l’organisation à qui il rend compte régulièrement. 

Profils et prérequis 
 

 
 

La formation est accessible aux titulaire d’un diplôme minimum de niveau 4 en rapport avec les prérequis nécessaires à la 
formation. 
 

L’accès à tout ou partie de la formation (bloc de compétence) n’est pas possible actuellement.  

Objectifs de la 
formation 

 
 
 
 
 

Le BTS ACSE permet d’obtenir les capacités suivantes : 

 

 Capacités générales 
 

C1. S’exprimer, communiquer et comprendre le monde  

C2. Communiquer dans une langue étrangère 

C3. Optimiser sa motricité, gérer sa santé et se sociabiliser 

C4. Mettre en œuvre un modèle mathématique et une solution informatique adaptés au traitement de données 

 

 Capacités professionnelles 
 

C5. Prendre en compte le contexte pour orienter l'activité agricole 

C6. Assurer la gestion économique, financière et humaine de l'entreprise agricole dans une perspective de durabilité 

C7. Raisonner une stratégie de l'entreprise agricole conciliant compétitivité et respect de l'environnement  

C8. Conduire des systèmes biotechniques dans une perspective de durabilité 

C9. Construire un système biotechnique innovant dans une perspective de durabilité 

C10. Mobiliser les acquis du technicien supérieur pour faire face à une situation professionnelle 
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Organisation et 
durée de la    
formation 

 

 
 

La formation est en alternance et se déroule en 24 mois pour les titulaires d’un diplôme de niveau 4 à l’entrée de la formation et 
sur 12 mois pour les titulaires d’un diplôme de niveau 5 (BAC + 2) en rapport avec les prérequis. 
 
La durée de formation en centre est de  40 semaines, soit 1350 heures en 2 ans. 
 
La durée en entreprise est de 64 semaines en 2 ans y compris les congés payés 

Contenu de la 
formation 

 
 
 
 

 Enseignements généraux 
 

C1. S’exprimer, communiquer et comprendre le monde 
M21 Economie : 60h 
M22 Techniques d’expression et communication : 140h 
 
C2. Communiquer dans une langue étrangère 
M23 Anglais : 100h 
 
C3. Optimiser sa motricité, gérer sa santé et se sociabiliser 
M31 Education physique et sportive : 60h 
 
C4. Mettre en œuvre un modèle mathématique et une solution informatique adaptés au traitement de données 
M41 Mathématiques : 68h  
M42 Informatique : 40h 
 

 Enseignements techniques et professionnels 
 

C5. Prendre en compte le contexte pour orienter l'activité agricole 

M51 SESG – HG : 56h 

 M52 SESG : 32h 
 
C6. Assurer la gestion économique, financière et humaine de l'entreprise agricole dans une perspective de durabilité 

M53 SESG : 152h 

 M54 SESG : 52h  
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M55 SESG : 40h 

 
C7. Raisonner une stratégie de l'entreprise agricole conciliant compétitivité et respect de l'environnement 

M56 SESG : 24h 

 
C8. Conduire des systèmes biotechniques dans une perspective de durabilité 

M57 Agronomie – Zootechnie – Ecologie : 68h 

 M58 Agronomie – Zootechnie : 220h 

Pluridisciplinarité 

 
C9. Construire un système biotechnique innovant dans une perspective de durabilité 

M59 Agronomie – Zootechnie : 48h 

 
C10. Mobiliser les acquis du technicien supérieur pour faire face à une situation professionnelle 

M11 : accompagnement au projet personnel et professionnel : 40h 

 Module d’initiative locale : 80h 

 
Total : 1295 h 

   Evaluation 
 

 

21 contrôles en cours de formation : à évaluer par les formateurs au cours de la formation en centre et validés par un Président de 
jury adjoint en chaque début de session via le plan d’évaluation. 
 
Session d’examen nationale (3 épreuves) : 
 
• Epreuve E1 (écrit, 4 heures : expression/communication/économie) 
• Epreuve E7-1 (oral, 30 mn : présentation d’une étude + oral, 25 mn : oral relatif à une question relative à l’entreprise 
d’apprentissage après 1h de préparation) 
• Epreuve E7-2 (oral, 30 mn : analyse de situations professionnelles à partir de 2 SPV) 
 
Pour l’épreuve E7, chaque candidat(e) sera évalué(e) par un jury constitué de deux formateurs/trices /enseignants(es) et d’un(e) 
professionnel(le) du domaine de l’agriculture. 



 

5 
 

05/02/2024 

Certfication 
 

 
 
 

L’obtention du diplôme (Niveau 5) se fait après délibération du jury en fonction des appréciations et des résultats obtenus aux contrôles 
en cours de formation (CCF) ainsi qu’aux différentes épreuves terminales de la session d’examen. 
 
Il est délivré par le Ministère de l’Agriculture, et de la Souveraineté Alimentaire. 

Méthodes et suivi 
pédagogique 

 

 
 

L’objectif pédagogique principal est d’acquérir de solides méthodes pour le diagnostic d’exploitation ou d’entreprises à partir de 
supports technico-économiques, de comptabilité ou de gestion. 
 
Les cours ont lieu en présentiel au CFA (faisant parti de l’EPLEFPA de la Creuse) 

 
Les périodes en entreprise font l’objet d’une restitution de vécus à chaque retour en centre.  

L’équipe 
pédagogique 

 

 
 

Le ou la coordonnateur/trice pédagogique de la formation en collaboration avec le secrétariat pédagogique prend en charge le 

recrutement des alternants, l’individualisation de leur parcours de formation, la coordination du groupe et le suivi individuel tout au 

long du parcours. Il ou elle garantit l’articulation et la fluidité du parcours de formation individualisé de chacun. Il ou elle coordonne 

les interventions des professionnels. 

 

Les formateurs/trices sont experts dans leur domaine d’intervention. Ils possèdent tous une expérience dans le domaine de 

compétence. 

 

La place des professionnels dans la formation : Notre implantation sur le territoire, nous permet d’avoir des partenariats avec les 

différentes organisations professionnelles agricoles : Chambre d’Agriculture, MSA, GDS, CER... qui font bénéficier de leur expertise 

les apprenants, au cours d’interventions, de visites. Les agriculteurs sont également des partenaires privilégiés. Ils accueillent les 

apprenants sur leurs exploitations pour des visites, ou lors de stages. 

Les plus de la 
formation au CFA / 

CFPPA d’Ahun 
 

 
 

 

Les plus de la formation à l’EPLEFPA de la Creuse sont :  
 
-  Réseau de maîtres d’apprentissage et partenariat avec la Chambre d’Agriculture 
- Une pédagogie de mise en situation professionnelle des apprenants en centre et en entreprise 
- Une exploitation agricole HVE3 sur site avec + de 670 animaux sur 180 hectares 
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Coût de la formation 
/ modes de 

financement 
 
 

La formation est financée à 100% par les OPCO pour le secteur privé. 

 
Toutes les demandes de devis peuvent être effectuées à l’adresse mail suivante : 
 
Demande devis : marine.tourtaud@educagri.fr  
 
Par ailleurs, en cas de difficultés personnelles périphériques à la formation, nos équipes sont mobilisées pour aider au montage de 
dossiers issus du fond social. 
 
Enfin, certaines voies d’accès à la formation induisent des rémunérations. N’hésitez pas à prendre contact avec le secrétariat 
pédagogique ou le coordonnateur de la formation pour obtenir des informations supplémentaires quant aux différentes modalités 
possibles.  

Voies d’accès à la 
formation et 
inscription 

 
 
 

La formation BTSA ACSE est accessible selon modalités par les différentes voies :  

 

- Apprentissage 

- VAE 

 

L’accès à tout ou partie de la formation (bloc de compétence) n’est pas possible actuellement.  

 

Pour toute inscription à la formation dans une des voies mentionnées ci-dessus, vous pouvez prendre contact avec le secrétariat 
pédagogique.  

 
 

Accessibilité de la 
formation par les 

personnes en 
situation de 

handicap 
 

 

Notre site de formation est accessible aux personnes en situation de Handicap. Nous disposons de référentes Handicap pour vous 

conseiller et vous orienter vers les meilleures solutions pour adapter la formation à votre situation :  

 

Au niveau du CFPPA (Formation pour adultes) : caroline.esposito@educagri.fr – 05 55 81 48 90  

Au niveau du CFA (Formation par apprentissage) : stephanie.grandet@educagri.fr – 05 55 81 48 91  

mailto:marine.tourtaud@educagri.fr
mailto:caroline.esposito@educagri.fr
mailto:stephanie.grandet@educagri.fr
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Locaux mis  
à disposition 

 

 
 

Le CFPPA vous accueille dans ses locaux ouverts au public du lundi au vendredi de 8h00 à 

12h00 et de 13h30 à 17h30. Un accueil téléphonique est assuré sur la même amplitude 

horaire. 

 

Le CFA vous accueille dans ses locaux ouverts au public le lundi de 9h00 à 12h30 et de 

13h30 à 17h30 puis du mardi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h30. Un accueil 

téléphonique est assuré sur la même amplitude horaire. 

 
Les locaux comprennent des salles de cours, des salles informatiques, des plateaux techniques.  
 
Des chambres peuvent-être proposée et un accès au réfectoire du lycée est proposé. N’hésitez pas à contacter le secrétariat 
pédagogique pour connaître l’ensemble des modalités y compris tarifaires.  

Pour plus 
d’informations 

 

 
 

anne-sylvaine.guitton@educagri.fr :  Coordonnatrice du BTSA ACSE par apprentissage  

stéphanie.grandet@educagri.fr  : Secrétaire pédagogique référente du BTSA ACSE par apprentissage 

marine.tourtaud@educagri.fr  : Responsable VAE 

 

Nos coordonnées 

 
 
 

EPLEFPA de la Creuse  

CFA DE LA CREUSE 

CFPPA DE LA CREUSE 

Le Chaussadis 

23150 AHUN 
 

https://ahun.educagri.fr/ 
 

CFA :  
Tel 05.55.81.48.91  
Mail : cfa.ahun@educagri.fr 

CFPPA :  
Tel 05.55.81.48.90 
Mail : cfppa.ahun@educagri.fr  
 

 

mailto:anne-sylvaine.guitton@educagri.fr :
mailto:stéphanie.grandet@educagri.fr
mailto:marine.tourtaud@educagri.fr
mailto:cfa.ahun@educagri.fr
mailto:cfppa.ahun@educagri.fr
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Données de la session 2022-2023 

Taux de réussite aux examens 60% 

Taux de satisfaction des apprenants 73% 

Taux d’insertion professionnelle à 6 mois (sortants 2022) 100% 

Taux de poursuite d’étude 0% 

Taux d’interruption en cours de formation 0% 

Taux de rupture des contrats d’apprentissage 0% 

  Plaquette de la formation - CFA 

     Plaquette VAE 

INDICATEURS DE LA FORMATION 


